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Agir Durablement en Santé en Nouvelle-Aquitaine              Mail: adsna@laposte.net

Agir Durablement en Santé
 en Nouvelle Aquitaine.

Ordre du jour:
 
- Accueil B JOURDAIN  ADSNA association

-M.CAIGNOL / M NANEIX pour l’ARS Nouvelle Aquitaine
-Mme ALBERT DREAL Nouvelle Aquitaine
-M. GREGOIRE Patrice DREAL Nouvelle Aquitaine

- Présentation du Décret Eco-Energie Tertiaire: M PENAUD Olivier

- Présentation de la loi RE202 et Matériaux biosourcés: M GARIN 
DREAL NA

- Questions / réponses

Dispositif Eco Energie Tertiaire, Réglementation RE2020 et Intégration des 
matériaux biosourcés dans  la construction et la rénovation 
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ANAP

Agir Durablement en Santé
 en Nouvelle Aquitaine.

Olivier PENAUD
Chef de projet RSE
o.penaud@anap.fr

Agence Nationale d'Appui à la 
performance
des établissements de santé et médico-
sociaux

23 avenue d'Italie - 75013 Paris
Mob : +33 6 20 58 20 97
Standard : 01 57 27 12 00

Site web : www.anap.fr
Inscrivez-vous à la lettre d'information 
de l'ANAP !

Suivre l'actualité de l'ANAP :
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Agir Durablement en Santé en Nouvelle-Aquitaine              Mail: adsna@laposte.net

Agir Durablement en Santé
 en Nouvelle Aquitaine.

ALAIN NANEIX
Ingénieur régional de l’Equipement
Départements 16, 19, 23, 24, 79, 86, 87
Direction de l’offre de soins et de l’autonomie

24, Rue Donzelot, CS 13108 - 87031 
LIMOGES Cedex 1
05 55 11 54 52  |  07 61 88 57 89
Courriel : alain.naneix@ars.sante.fr

JEAN CAIGNOL
Ingénieur régional de l'équipement
 Direction de l'offre de soins et de l'autonomie

103 bis rue Belleville- CS 91704- 33063 
BORDEAUX Cedex
Tél : 05 57 01 44 31
Courriel : jean.caignol@ars.sante.fr

ARS
N.A
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Agir Durablement en Santé
 en Nouvelle Aquitaine.

   CONTACT DREAL NOUVELLE-AQUITAINE

Eco Energie Tertiaire :
Interlocuteurs : Patrice GREGOIRE

                             Virginie ALBERT

Mail : energie-tertiaire.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr

Rubrique internet dédié : http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/eco-energie-tertiaire-r4735.html

RE 2020 / Matériaux biosourcés :
Interlocuteur  : Philippe GARIN

Mail : Philippe.Garin@developpement-durable.gouv.fr

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/eco-energie-tertiaire-r4735.html
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Agir Durablement en Santé
 en Nouvelle Aquitaine.

Bernard JOURDAIN
ADSNA
adsna@laposte.net
Tél:  06.82.94.90.76



Mettre en œuvre le décret tertiaire

Olivier Penaud
RSE / Développement Durable
ANAP

Les éléments partagés ci-après sont liés au Kit d’outils « Mettre en œuvre le décret tertiaire » : 
https://ressources.anap.fr/rse/publication/2822

https://ressources.anap.fr/rse/publication/2822
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1. Décret Tertiaire, de quoi parle-t-on ?

2. Quel impact pour le secteur sanitaire et médico-social ?

3. Par où commencer ? 

4. Quelles consommations d’énergie dans le secteur ?

5. Quelles pistes d’amélioration ?

6. Comment structurer une démarche d’amélioration de 
l’efficacité énergétique ?

Quelques questions…

Mettre en œuvre le décret tertiaire

Les éléments partagés ci-après sont liés au Kit d’outils « Mettre en œuvre le décret tertiaire » : 
https://ressources.anap.fr/rse/publication/2822

https://ressources.anap.fr/rse/publication/2822
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Décret Tertiaire, de quoi parle-t-on ? (1/2)

• Ou bien : non dépassement d’une « valeur absolue » (*)

• Réduire selon : une année de référence à identifier entre 2010 et 2020

• Périmètre : Surface de plancher >1000 m2

• Energies : électricité, fioul, gaz, bois…
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Décret Tertiaire, de quoi parle-t-on ? (2/2)
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Consommations du secteur 
de la santé (source ADEME)

•21,5 TWh / an
•2 % de la consommation 
énergétique nationale

•12 % des consommations 
d’énergie du secteur tertiaire en 
France

Quel impact pour le secteur sanitaire et médico-social ? 
(1/2)

Etablissements sanitaires
•3 125 structures hospitalières 
•Env. 75 millions de m²

(source DREES - données 2020)

Etablissements médico-sociaux
•33 000 ESMS
•30 à 40 millions de m²

(source Pôle emploi 2012)

21,5 TWh ? 
Correspond à la conso. annuelle en 
électricité de 4,6 millions de foyers français
(ratio d’après une source CRE 2016)
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Quel impact pour le secteur sanitaire et médico-social ? 
(2/2)

• Le parc de bâtiments est hétérogène

• Les activités sont spécifiques
• Activités spécifiques et continues : fonctionnement semaine et week-

end, des postes de consommation spécifiques

• Chaud : le chauffage est supérieur à la moyenne

• Hygiène : les normes d’hygiène ont un impact sur les consommations

• Les établissements connaissent mal

• leurs surfaces

• leurs données de consommations et usages
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Par où commencer ? 
Un kit outils « PAR » et 

« POUR » les 
professionnels de santé
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Quelles consommations d’énergie dans le secteur ? (1/4)

« Les établissements connaissent mal leurs 
consommations d’énergie »
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Quelles consommations d’énergie dans le secteur ? (2/4)

Extrait de la fiche thématique « Connaitre ses consommations énergétiques 
» : https://ressources.anap.fr/rse/publication/2822

https://ressources.anap.fr/rse/publication/2822
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Quelles consommations d’énergie dans le secteur ? (3/4)

Etablissements sanitaires

• Secteur « Zone à 
environnement maîtrisé » (ZEM)

• Secteur « Process » 
(restauration, blanchisserie…)

• Secteur « Soins et supports » 
(Administration non intégré dans un 

service de soins, consultation, 
hospitalisation conventionnelle et 

ambulatoire…)

Etablissements médico-sociaux

Sous-catégorie possible selon 
services de restauration ou  

blanchisserie

Source : inspiré de l’arrêté modificatif Eco Energie Tertiaire 
version du 17/5/2021 - non encore paru

« 25% » de surface 
« logement »

EHPAD : 
« 75% »  de surface « logement »
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Quelles consommations d’énergie dans le secteur ? (4/4)

Etablissements sanitaires

Pas de moyenne de 
consommation disponible

(entre 120 et 600 KWh/m2/an 
pour le panel considéré)

Côté médico-social…

Sur un panel de 200 EHPADs :
En moyenne : 180 KWh / m2 / an
avec des disparités importantes 
(min 80 KWh/m2/an – Max 360 

KWh/m2/an)

ESAT : en fonction des process…

578 KWh/m2/an
(source : Observatoire C2DS 2019)

(source : communauté de pratique ANAP)

Et le TBMS…

Adultes - enfants ? 
Moyenne FAM, EAM, FdV 

> 
Moyenne IME, ITEP

(source : communauté de pratique ANAP)
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Quelles pistes d’amélioration ? Comment structurer une 
démarche d’amélioration de l’efficacité énergétique ?

• Rejoignez la Communauté de pratique ANAP

Communauté de pratique DD :
•> 100 participants
•> 1500 établissements

https://anap.beeshake.com/

• Consultez le Kit outil « Mettre en œuvre le décret tertiaire »

« Adapter le besoin à l’usage : 7 à 13% 
d’économies » (MAPES)

Votre Schéma Directeur Immobilier ?

https://ressources.anap.fr/rse/publication/2822

https://anap.beeshake.com/
https://ressources.anap.fr/rse/publication/2822


Merci pour votre écoute

Des questions ?
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